
Assainissement Autonome 

Filtre à sable vertical drainé 

Principe de fonctionnement : 
La filière est composée :  

 D’un prétraitement : fosse toutes eaux de 3 000 l minimum + 1000 litres par pièce supplémentaire au delà de 5 pièces 

Cette fosse assure une décantation et une liquéfaction des effluents par digestion ; 

 D’un traitement : filtre constitué de sable lavé et siliceux se substituant au sol naturel ; 

 D’un exutoire : les drains permettent une récupération des effluents après traitement, le rejet étant effectué dans un 

réseau hydrographique superficiel, un fossé ou un réseau pluvial, voire en cas d’impossibilité technique dans un puits 

d’infiltration (soumis à dérogation préfectorale). 

Conditions générales : 
Cette solution est envisagée lorsque le sol en place ne permet pas d’assurer : 

 l’épuration des effluents ; 

 la dispersion des effluents après traitement. 

Les conditions requises sont : 
 une surface totale minimale de 70 m² (y compris distance d’éloignement des arbres et du voisinage) ; 

 pas de trace d’hydromorphie ou de nappe d’eau à moins de 1m50 ; 

 un sous-sol peu perméable ou imperméable (perméabilité < 15 mm/h). 

Remarque : 
Le filtre à sable horizontal drainé, mentionné dans l’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques 

applicables aux systèmes d'assainissement non collectif, est fortement déconseillé en raison de difficultés de 

fonctionnement, notamment vis-à-vis de la durée de vie de l’installation. Cette filière n’est d’ailleurs pas citée dans la norme 

XP DTU 64.1 de 

2007. 
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Dimensionnement : 
Le dimensionnement minimum du filtre à sable figure dans le tableau suivant : 

Nombre de pièces Dimensionnement du filtre 

Habitations de moins de 5 pièces principales 20 m² 
Habitations de 5 pièces principales 25 m² 
Pièce principale supplémentaire 5 m² 

En alimentation gravitaire, le filtre à sable a une largeur de 5 m. 

Mise en œuvre et disposition: 
 Dimension et exécution de la fouille du filtre : le fond du filtre doit être horizontal et se situer à 0.90 m sous le fil de 

l’eau en sortie de la boîte de répartition. La profondeur de la fouille est de 1.2 m minimum.  

 Boite de répartition : elle permet une équi-répartition des effluents vers chacun des tuyaux d’épandage du filtre. La 

boite doit être reliée avec des raccords souples.  

 Tuyaux d’épandage : les tuyaux en PVC conçus pour l’assainissement sont recommandés (pas de drains agricoles). Il 

faut au minimum 5 tuyaux distants de 1 m entre eux et de 0.5 m du bord de la fouille. La pente est de 1 % au maximum. 

 Tuyaux de collecte : il s’agit de drains de mêmes caractéristiques que précédemment, disposés en quinconce par 

rapport à ces derniers avec une différence de niveau de 0.9 m. ces tuyaux sont au nombre de 4 et sont situés au minimum 

à 1 m du bord de la fouille. 

 

Entretien : 
En cas de colmatage partiel, les dispositions à prendre sont : 

 Vérifier l’état de la fosse toutes eaux et augmenter la fréquence de vidange si nécessaire ; 

 Mettre hors service la partie colmatée pendant plusieurs semaines en obstruant les tuyaux d’épandage ; 

 Envoyer une solution d’eau oxygénée à 50 % dans les tuyaux colmatés (en aval de la fosse), en les laissant au repos 

pendant plusieurs jours. 

Références techniques et règlementaires : 
 Norme XP DTU 64.1 de mars 2007  Arrêté du 7/09/2009   Fiches techniques SATAA du Rhône 


